
PREFET

DE LA VENDÉE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°85-2026-070

PUBLIÉ LE 27 MARS 2026



Sommaire

Cabinet du Préfet de la Vendée / Direction des sécurités

85-2026-03-27-00001 - Arrêté N°26/CAB-BSIPA/353 portant interdiction

temporaire de circulation de tout véhicule transportant du matériel

(sonorisation, "sound system", amplificateur, etc.) susceptible d'être

utilisé pour une manifestation non autorisée de type teknival, rave ou

free-party dans le département de la Vendée. (2 pages) Page 3

2



Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-03-27-00001

Arrêté N°26/CAB-BSIPA/353 portant interdiction

temporaire de circulation de tout véhicule

transportant du matériel (sonorisation, "sound

system", amplificateur, etc.) susceptible d'être

utilisé pour une manifestation non autorisée de

type teknival, rave ou free-party dans le

département de la Vendée.

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-03-27-00001 - Arrêté N°26/CAB-BSIPA/353 portant interdiction temporaire de circulation de

tout véhicule transportant du matériel (sonorisation, "sound system", amplificateur, etc.) susceptible d'être utilisé pour une

manifestation non autorisée de type teknival, rave ou free-party dans le département de la Vendée.

3



Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-03-27-00001 - Arrêté N°26/CAB-BSIPA/353 portant interdiction temporaire de circulation de

tout véhicule transportant du matériel (sonorisation, "sound system", amplificateur, etc.) susceptible d'être utilisé pour une

manifestation non autorisée de type teknival, rave ou free-party dans le département de la Vendée.

4



Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-03-27-00001 - Arrêté N°26/CAB-BSIPA/353 portant interdiction temporaire de circulation de

tout véhicule transportant du matériel (sonorisation, "sound system", amplificateur, etc.) susceptible d'être utilisé pour une

manifestation non autorisée de type teknival, rave ou free-party dans le département de la Vendée.

5


